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Non soutenu

AMENDEMENT N o AS422

présenté par
Mme Fraysse, M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, 

M. Chassaigne, M. Dolez et M. Sansu
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant:

L’article L. 1233-2 du code du travail est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Est réputé dépourvu de cause réelle et sérieuse tout licenciement pour motif économique ou toute 
suppression d’emplois sous quelque forme que ce soit, décidé par un employeur dont l’entreprise a 
constitué des réserves ou réalisé un résultat net ou un résultat d’exploitation positif au cours des 
deux derniers exercices comptables.

« Est également dépourvu de cause réelle et sérieuse tout licenciement pour motif économique ou 
toute suppression d’emploi sous quelque forme que ce soit, décidé par un employeur dont 
l’entreprise a, au cours des deux derniers exercices comptables, distribué des dividendes ou des 
stock options ou des actions gratuites ou procédé à une opération de rachat d’actions. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interdire les licenciements économiques « boursiers » dont l’unique objectif 
est l’augmentation de la rentabilité financière de l’entreprise.


